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COMPAGNIE D’AGADIR 

S.A., 11 mars 1905, p. 25 ans.

(Cote de la Bourse et de la banque, 1er et 18 mai 1912)

Compagnie d’Agadir — Transfèrement du siège social — Précédemment 59, rue de 
Châteaudun, à Paris, actuellement 55, rue de Châteaudun, même ville. — Petites 
Affiches, 10 avril 1912.

——————————

AEC 1922-468 — Cie d’Agadir, 55, rue de Châteaudun, PARIS (9e).
Capital. — Sté an., f. le 11 mars 1905, 60.000 fr. en 600 act. de 100 fr. ent. Iib.
Objet. — Recherche et étude au Maroc, de l'océan Atlantique au 10e degré de 

longit., et du 29e au 32e de latit., de mines et des affaires s'y rattachant, etc. 
Conseil. — MM. Ch. Maumené, présid.1  , H[orace] Busquet2  , Abel [Eugène] 

Carbonel3 , E. Philippar [CFAT], Cornélis de Witt [1852-1923][v.-pdt Cie marocaine].
———————————

COMPAGNIE D’AGADIR 
S.A. frse au capital de 60.000 fr.

Siège social : Paris, 55, rue Châteaudun
(Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie, 

Annuaire des valeurs de l’Afrique du Nord, 1922-1923, p. 203)

CONSEIL D’ADMINISTRATION
composé de 3 à 9 membres, nommés pour 5 ans, propriétaires de 10 actions.

MAUMENÉ (Charles), 15, bd Delessert, Paris ; pdt ;
BUSQUET (Horace), à La Machine (Nièvre) ;
CARBONEL (Abel), 59, rue de Châteaudun, Paris ;
PHILIPPAR (Edmond) [CFAT], 43, rue de Courcelles, Paris

COMMISSAIRES AUX COMPTES
LEBRAUD (Sylvain), 42, rue d’Anjou, Paris
RAUNHEIM (Georges), 42, rue d’Anjou, Paris

1  Charles Maumené   : colonel, il effectue, au printemps 1909, la première reconnaissance d'ensemble 
du Sud-Marocain pour le compte de l'Union des mines marocaines. Administrateur délégué de Chaouïa 
et Maroc..

2  Horace Busquet (1839-1931) : X-Mines : il débute par des études géologiques en Algérie 
(1861-1863), puis effectue toute sa carrière comme ingénieur des mines de MM. Schneider et Cie, 
d’abord à Decize (1865-1897), puis à la Cie d’Agadir et aux Hauts Fourneaux, forges et Aciéries du Chili 
(1906). Chevalier de la Légion d’honneur en 1900.

3  Abel Eugène Carbonel : ECP (1879), ingénieur de la maison Schneider, fondateur et administrateur 
délégué des Hauts Fourneaux, forges et aciéries du Chili (1906), administrateur  de la Cie d’Agadir et de 
la Société d'études du Haut-Guir, représentant de Schneider dans les interminables négociations autour 
de l’Ouenza algérien (1908). Décédé en 1934. 



Capital social. — 60.000 fr., en 600 act. de 100 fr. entièrement libérées.
Répartition des bénéf. — 5 % à la rés. légale  ; 5 % d’intérêt aux act.  ; les sommes 

jugées nécessaires p. constituer un fonds de prévoyance   ; le surplus   : 80  % aux act.   ; 
20   % aux parts   ; 20   % au conseil. Les fonds de la rés. légale et de prévoyance 
pourront, sur la proposition du conseil, être employées aux rachat des act. de la soc.

——————————

COMPAGNIE D’AGADIR 
S.A. frse au capital de 12.000 fr.

Siège social : Paris, 55, rue Châteaudun
(Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie, 

Annuaire des valeurs de l’Afrique du Nord, 1926-1927, p. 177)

CONSEIL D’ADMINISTRATION
composé de 3 à 9 membres, nommés pour 5 ans.

Idem sauf TERRIER (Auguste)4 , 17, av. de Tourville, Paris, représentant du Crédit 
foncier d’Algérie et de Tunisie en remplacement d’Edmond Philippar.

Capital social. — 12.000 fr., en 120 act. de 100 fr. entièrement libérées.
——————————————

COMPAGNIE D'AGADIR
(L’Africain, 12 décembre 1930)

Les actionnaires de la Compagnie d'Agadir sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire, pour le lundi 15 décembre 1930, à 17 heures, au siège social, 31, rue 
Mogador, à Paris, 

Pour le même jour, au même endroit, à l'issue de la précédente assemblée, les 
actionnaires sont convoqués en assemblée générale extraordinaire, à l'effet de délibérer 
sur l’ordre du jour suivant :  

1° Prorogation de la durée de la société ;
2° Modification à apporter en conséquence aux statuts et notamment à l'article IV. 
—————————

4  Auguste Terrier (1873-1932)   : secrétaire général du Comité de l’Afrique française, il soutient 
ardemment la conquête du Maroc. Censeur du Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie, son représentant 
dans une demi-douzaine de sociétés marocaines.


